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DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 29 JUIN 2017 
 
PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE SAINT-HEAND - BILAN DE 
LA CONCERTATION ET ARRET DU PROJET 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5215-20 ;  
 
Vu le Code de l’urbanisme en vigueur et notamment ses articles L.153-9, L151-1 et suivants, 
L. 153-14 et suivants, L. 103-2 et suivants et R. 153-1 et suivants ; 
 
Vu le Code de l’urbanisme, dans sa version antérieure au décret n°2015-1783 du 28 
décembre 2015, en particulier ses articles R.123-1 à -14 applicables aux procédures 
engagées avant le 1er janvier 2016 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°379 du 24 décembre 2015 portant transformation de Saint-Etienne 
Métropole en Communauté Urbaine ;  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 16 décembre 1994 ayant approuvé le 
Plan d’Occupation des Sols de la commune de Saint-Héand ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Saint-Héand en date du 22 juillet 
2014 ayant prescrit la révision du Plan d’Occupation des Sols (POS) valant transformation 
en Plan Local d’Urbanisme (PLU) et défini ses objectifs et modalités de concertation ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Saint-Héand en date du 1er juin 
2015 portant sur les orientations du projet d’aménagement et de développement durable 
(PADD) ; 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la commune de Saint-Héand, en date du 26 
janvier 2016 donnant son accord pour la poursuite et l’achèvement par Saint-Etienne 
Métropole de la procédure de révision du POS de Saint-Héand ; 

 
Vu la délibération du Conseil de Communauté de Saint-Etienne Métropole en date du  
04 février 2016 acceptant la poursuite et l’achèvement de la procédure engagée par la 
commune de Saint-Héand ; 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté en date du 30 juin 2016 arrêtant le projet de 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Héand et tirant le bilan de la 
concertation ; 
 
Vu l’avis défavorable émis par l’Etat le 20 octobre 2016 lors de la phase de consultation des 
Personnes Publiques Associées (PPA) ; 
 
Vu l’arrêté d’annulation d’enquête publique en date du 17 novembre 2016 pris en 
conséquence de cet avis défavorable ; 
 



Vu la délibération du Conseil de Communauté de Saint-Etienne Métropole en date du  
07 février 2017 confirmant la reprise des travaux d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de 
Saint-Héand, et la poursuite de la concertation conformément aux dispositions  prévues dans 
la délibération communale du 22 juillet 2014 ; 
 
Considérant que le projet de PLU tel qu’il est présenté au Conseil de Communauté, est prêt 
à être arrêté conformément aux articles susvisés du code de l’urbanisme et transmis pour 
avis aux personnes publiques qui ont été associées à son élaboration et aux organismes qui 
ont demandé à être consultés ; 
 
Le Conseil de Communauté de Saint-Etienne Métropole est appelé à délibérer pour arrêter 
le projet de PLU et le bilan de la concertation. 
 
Cette concertation a revêtu la forme suivante : 
 
1. Le déroulement de la concertation  

 
Les modalités de la concertation prévues par la délibération du 22 juillet 2014 ont été 
respectées et ont été mises en œuvre pendant toute la durée d’élaboration du projet de plan 
local d’urbanisme de la commune de Saint-Héand.  
 
Moyens d’information utilisés : 
 

a) Affichage : 
Affichage permanent des délibérations prescrivant l’élaboration du PLU et la reprise 
de la concertation en mairie et, une fois la procédure de révision poursuivie par Saint-
Etienne Métropole, au siège de la Communauté Urbaine – annonces légales, 
panneaux électroniques d’information municipale, sites internet de la commune et de 
la Communauté Urbaine, newsletter communale. 
 

b) Presse et bulletin municipal 
Articles dans la presse locale « La Tribune-le Progrès » le 28/07/2014, 22/10/2015, 
06/01/2016, 04/05/2016 et 15/01/2017 ; 
Articles dans le bulletin municipal de Saint-Héand n°72 d’octobre 2014, n°74 de mai 
2015, n°75 d’octobre 2015 et n° 79 de janvier 2017. 

 
Moyens offerts au public pour s’exprimer et engager le débat (questions ouvertes) : 
 

c) Réunions publiques et débats publics : 
- 6 réunions publiques de quartiers (présentation du PADD, étude centre-bourg, 

projets…), 
o 25/11/2015 – hameaux sud, sud-ouest et sud-est 
o 30/11/2015 – hameaux nord et ouest 
o 03/12/2015 – centre-bourg 
o 09/12/2015 – quartiers et lotissements du bourg ouest 
o 11/12/2015 – hameaux nord et est 
o 17/12/2015 – quartiers et lotissements du bourg est  

- 4 réunions avec les agriculteurs en binôme avec la Chambre d’Agriculture 
o 14/01/2015 – information révision PLU et présentation du diagnostic agricole 
o 23/04/2015 – présentation des résultats suite à l’enquête auprès des 

agriculteurs 
o 14/12/2015 – information sur la méthanisation 
o 18/04/2016 – présentation du dossier du PLU avant l’arrêt de projet ; 

- 1 réunion le 06/04/2016 avec les acteurs économiques (commerçants, artisans, 
etc…) – présentation du dossier du PLU avant l’arrêt du projet ; 



- réception de la population pendant toute la durée d’élaboration, dans les locaux de la 
mairie, par les élus et/ou agent technicien de l’urbanisme et sur demande des 
administrés ; 

- 2 réunions publiques ouvertes à l’ensemble de la population en binôme avec 
l’Agence d’Urbanisme EPURES les 13 avril 2016 et 22 juin 2017 – présentation du 
dossier du PLU avant l’arrêt du projet. 
 

d) Expositions publiques : 
- exposition publique du 29/09/2015 au 03/10/2015 – présentation du PADD ; 
- exposition publique du 22/04/2016 au 06/05/2016 et du 22/05/2017 au 02/06/2017 – 

présentation du dossier de PLU avant l’arrêt du projet. 
 

e) Registres matériels : 
- en plus de ces dispositifs sur lesquels la commune de Saint-Héand s’était engagée, 

un registre de concertation a été mis à disposition des habitants pour recueillir leurs 
observations et interrogations ; 

- un registre papier a été mis à la disposition du public en mairie à partir du 
23/07/2014. Un second registre de concertation a été ouvert au siège de la 
Communauté Urbaine dès que le transfert de compétence en matière d’élaboration 
et de révision des documents de planification urbaine a été effectif. 
 

f) Concertation de Personnes Publiques Associées (PPA) : 
- Les PPA ont été associées en amont de la sollicitation officielle, avec des échanges à 

chaque étape d’élaboration : 
o 30/09/2015 : présentation du diagnostic par l’agence Epures, 
o 17/03/2016 : présentation du dossier avant l’arrêt de projet, 
o 06/04/2017 : présentation du dossier avant l’arrêt de projet.  

 
Les interrogations et requêtes ont été entendues et examinées. 
 
 
2. La synthèse des observations recueillies et leur prise en compte  
 
Toutes les demandes consignées dans les registres, les observations formulées en réunions 
publiques, les lettres reçues en mairie et à Saint-Etienne Métropole, les remarques des 
Personnes Publiques Associées, ont été étudiées.  
 
L’essentiel des demandes se divise en deux groupes : 

- demande de classement en zone constructible de terrains ne l’étant pas 
actuellement, 

- demande d’identification de granges pour permettre leur changement de destination. 
 
Les demandes relevant d’intérêts particuliers n’ont pas été prises en compte lorsqu’elles 
étaient contraires au Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) ou aux 
documents d’urbanisme supérieurs comme le Schéma de Cohérence territoriale (SCoT) 
Sud-Loire.  
Les demandes relatives aux granges distantes de plus de 100 mètres des réseaux, sans 
valeur patrimoniale ou celles dont la transformation en logement induirait des contraintes 
mettant en péril les exploitations agricoles ont été écartées.  
 
Lors des réunions publiques, des observations ont été formulées sur : 

- la nécessité de renforcer l’attractivité commerciale du centre-bourg, 
- le besoin de limiter la création de nouveaux logements en zone A, 
- la préservation de la biodiversité sans mettre en cause l’économie agricole. 

 



Elles ont été prises en compte notamment par : 
- l’interdiction de création de commerces en dehors de la zone UA, 
- un travail important sur les capacités en matière de logements pour consacrer les 

rares extensions urbaines majoritairement au logement social, puisque la commune 
est soumise aux obligations de l’article 55 de la loi SRU, 

- la création d’un secteur agricole Ah interdisant toute nouvelle construction de 
logement, 

- une réflexion fine sur les corridors biologiques, identifiés par un zonage spécifique 
Nco. 

 
Les demandes prises en compte n’ont pas remis en cause les objectifs et orientations du 
projet de révision du PLU. 
 
3. Conclusions 

 
La concertation s’est tenue de manière continue pendant toute la durée de conception de 
l’élaboration du projet de Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Héand. 
 
Elle a permis de préciser les nouvelles règles d’urbanisme envisagées, sans remettre en 
cause les objectifs et orientations du projet. 
 
Saint-Etienne Métropole et la commune ont associé l’ensemble de la population ainsi que les 
personnes publiques intéressées. 
 
Le projet de Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Héand sera communiqué pour 
avis à l’ensemble des personnes publiques associées mentionnées aux articles L 132-7 et  
L 132-9 du Code de l’urbanisme et aux personnes consultées à leur demande mentionnées 
à L 132-12. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.153-3 du Code de l’urbanisme, la présente 
délibération fera l’objet d’un affichage à Saint-Etienne Métropole et à la mairie de Saint-
Héand pendant un mois. 
 
Le projet de Plan Local d’Urbanisme tel qu’arrêté par la présente délibération, sera tenu à la 
disposition du public en mairie de Saint-Héand et au siège de la Communauté Urbaine de 
Saint-Etienne Métropole. 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- confirme que la concertation relative au projet de PLU s’est déroulée 
conformément aux modalités fixées par la délibération du 22 juillet 2014 ayant 
prescrit l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme ; 
 

- arrête le bilan de la concertation tel qu’il a été présenté dans la présente 
délibération ; 

 

- arrête le projet de Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Héand ; 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
tous documents relatifs à cette procédure. 

 

- les dépenses correspondantes à la conduite de cette procédure seront 
imputées à l’opération N°416, article 202, du budget investissement 2017 
Prospective, destination Planification. 

 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


